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IGD

• Fondation d’entreprisecréée en 1996

• Présidée par Claude Martinand, Vice-président du Conseil 

Général de l’Environnement et du Développement Durable, 

MEDDAT

• Plateforme de réflexion

• Rassemble l’ensemble des parties prenantes de la gestion 

des services publics: collectivités organisatrices, 

consommateurs, salariés, administrateurs, experts, opérateurs, 

financeurs

• Démarche pluraliste pour créer une convergence entre les 

points de vue des différentes catégories d’acteurs et une large 

vision si possible partagée
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IGD

• Objectif : améliorer la gouvernance des services publics 

locaux

• 3 niveaux de préoccupation :

- Institutionnel (Charte des Services Publics Locaux)

- Contrats (DSP, CP, …)

- Outils de mise en œuvre (Indicateurs de performance)
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Charte des services publics locaux

• Signée en janvier 2002 par les grandes associations d’élus 

sous l’égide de l’IGD

• Vise à définir les principes et objectifs sur lesquels les 

collectivités organisatrices doivent s’appuyer pour décider 

de la création et des modalités de gestion de leurs SP

• Déclinaison internationale: la Charte des services essentiels
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Les principes de la Charte

1. Clarifier le rôle des acteurs

2. Bien définir les missions de service public

3. Favoriser le libre choix du mode de gestion et sa réversibilité

4. Eclairer ce choix par des comparaisons objectives entre les 

différents modes de gestion et entre opérateurs

5. Bâtir des relations équilibrées par un partenariat durable et 

responsable des acteurs

6. Assurer la transparence des coûts et répartir équitablement 

les gains de performance

7. Développer le débat public sur les choix majeurs en les fondant 

sur une évaluation indépendante et pluraliste
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Les principes de la Charte

Mise en œuvre du 7eme principe:

- Lancement d’un GT sur la gestion participative des 

services publics locaux

- Lancement de la première conférence de citoyens 

nationale sur les services publics locaux

Pilotée par l’IGD avec l’Association des Maires de France 

et le Comité des Partenaires:

ONEMA, ADF, GART, AITF, ANDGDGARD, SNDGCT, Décider Ensemble, 

FONDA, Institut Paul Delouvrier, Keolis, Lyonnaise des Eaux, Veolia 

Environnement, Vinci, FP2E, UNSPIC, DGCL, DGME
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La Conférence de citoyens

• Origine: méthode inventée dans le milieu médical aux 

Etats-Unis pour débattre de sujets qui faisaient l’objet 

d’une controverse entre praticiens. Reprise par le 

Danish Board of Technology pour organiser des débats 

de société avec des citoyens de base.

• Objectif: Construire collectivement la réponse à 

apporter à une question posée 
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La Conférence de citoyens

• Méthode: jusqu’à 5 étapes

1. Formation d’un panel d’usagers-citoyens volontaires 

représentatifs de la population et d’un panel d’experts

2. Phase pédagogique: Montée en compétence des 

usagers-citoyens par des rencontres d’experts ayant des 

points de vue différents

3. Phase de décantation et d'écriture: Rédaction de l’avis 

citoyen

4. Débat public entre les usagers-citoyens et les autres acteurs 

(élus, opérateurs…)

5. Formulation de la réponse collective à la question posée



La conférence de citoyens sur les SPL: 
Objectifs
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• recueillir la parole de ceux qui sont directement concernés

• mieux comprendre :

– Les démarches qu’effectuent les citoyens-usagers pour 
participer à l’amélioration des services publics locaux, par 
exemple lorsqu’ils ont des insatisfactions ou simplement 
rencontrent des problèmes

– Les difficultés qu’ils rencontrent dans ces démarches

– Les raisons pour lesquelles ils n’effectuent pas de démarches, 
le cas échéant 

– S’ils connaissent les dispositifs de participation existants

– Leurs opinions ou leurs vécus eu égard à ces dispositifs
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• Générer un débat autour de la question et de l’avis citoyenavec 
toutes les parties prenantes des services publics locaux afin que les 
réponses à apporter soient construites collectivement

• Faire émerger des recommandations ou idées nouvelles sur les 
pratiques qui pourraient être mises en place par tous les acteurs afin 
de mieux associer les citoyens-usagers à l’amélioration des services 
publics locaux 

• Tirer des leçons de cette expérimentation pour, par la suite, 
organiser des conférences de citoyens plus sectorielles permettant 
d’approfondir des questions plus ciblées ou spécifiques

• A plus long terme, mieux éclairer les voies de la démocratie: 
(représentative, consultative, participative, directe...) et leur articulation 
ou conciliation

La conférence de citoyens sur les SPL: 
Objectifs
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La Conférence de citoyens sur les SPL

• Comité des partenaires composé de tous les acteurs des SPL 

(Institutions publiques, Elus, Opérateurs, Administrations, 

Associations…) : a piloté la démarche, défini la question,  et 

choisi les experts

• Question posée aux usagers-citoyens: « Comment les usagers-

citoyens pourraient-ils prendre part à l’amélioration des 

services publics locaux ? »

• Recrutement de 14 citoyens-usagers représentants la 

population française à l’aide d’un Institut de Sondage

• Equipe d’encadrement: 2 animateurs, 2 cinéastes, 2 

accompagnateurs IGD
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La Conférence de citoyens sur les SPL
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• Voyage initiatique: Visite de différents services et rencontre 

des élus et des gestionnaires de services sur 3 territoires. Nantes 

en oct 2008, Dijon en déc 2008, Nice en janv 2009

La Conférence de citoyens sur les SPL

+ du travail à la maison...



• Retour sur l’engagement des 14 citoyens-usagers

• Compréhension de la question 

• Bénéfices de la participation pour les élus, les 

opérateurs et les citoyens

• Propositions pour renforcer les dispositifs existants

• Propositions de nouvelles actions pour développer 

la participation des citoyens-usagers à 

l’amélioration des SPL
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LôAvis Citoyen



Retour sur lôengagement

• « Plusieurs d’entre nous ont senti une plaisanterie, 

d’autres ont soupçonné une démarche commerciale 

originale d’un vendeur de vins ou d’aspirateurs, 

quelques uns ont pensé à une approche habile d’une 

secte. Nous nous souvenions bien avoir répondu à une 

enquête de BVA quelques semaines auparavant, mais 

les sujets que l’institut de sondage abordait étaient 

tellement éloignés de ceux de l’IGD que nous avons eu 

du mal à faire le lien entre les deux. »
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Compréhension de la question 

• « Ce qui est capital à nos yeux, au terme de notre travail, 

c’est d’être considéré comme un partenaire à part 

entière, capable de jouer un rôle actif. 

• Dit autrement, le statut est important pour nous ; mais 

ce qui compte le plus, c’est la relation. Notre relation 

avec nos élus. Notre relation avec les services 

techniques et les exploitants.

• C’est la relation qui crée la confiance et l’envie de 

s’impliquer, d’être responsable. Par ce sentiment de 

partenariat, l’usager du service devient acteur. Il 

est citoyen-acteur. » 16



Compréhension de la question 

• « Le service fonctionne mieux si un vrai dialogue peut 

s’installer entre les trois parties, c’est du 

« gagnant/gagnant » pour chacun des partenaires. 

Chacun des partenaires est co-responsable du 

service. C’est ce que nous avons appelé le 

trialogue »
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Compréhension de la question 

Le citoyen-usager participe quand : 

• il peut, par son comportement au quotidien, directement agir sur la 

qualité du service public et sur la prestation de l’opérateur.  (« je trie bien 

mes déchets », « je ne jette pas lõhuile de vidange dans le r®seauèé)

• il peut faire pression ou influencer, en amont, des décisions 

relatives à un investissement futur (« Les bus ne sont pas adaptés à mon 

handicap », « la ligne de tramway prévue ne passe pas dans mon quartier èé

• il peut vérifier que les fonds publics sont correctement utilisés et que 

le mode de production est le mieux adapté, et il peut suivre la 

qualité/performance des services publics (suivi des indicateurs de 

qualit® communiqu®s au jour le jour, des rapports annuels du d®l®gataire, lõusager 

peut réagir aux nuisances : « mon eau a mauvais goût », « ça sent mauvais èé)

18



• Il y a des étapes dans le fonctionnement des services 

publics locaux où il n’y a plus la place d’agir, où 

l’usager n’est pas à même d’agir, pour des raisons 

techniques ou de responsabilité politique, il fait 

confiance aux techniciens et aux élus

• Mais il doit être informé et comprendre le 

fonctionnement du service. 
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Compréhension de la question 



• « J’ai contacté la mairie en leur disant que j’étais bientôt à la 
retraite et que je souhaitais donner du temps pour participer à 
l’amélioration des services publics locaux. On m’a répondu que 
je pouvais participer aux activités culturelles ou de loisirs pour 
les seniors ! »

• « Moi, j’ai eu une secrétaire qui m’a dit: « mais vous rêvez ! De 
quel droit vous donneriez votre avis ? ». Pour ne pas rester sur 
un échec, j’ai appelé un autre service public avec le même 
discours : « j’ai du temps et je voudrais participer à des réunions 
s’il y en a ». J’ai eu la même réaction: « vous vous prenez pour 
qui ? ».
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Quand un simple usager sôactive 
sur le terrainé



• « Si les informations étaient difficiles à trouver, le 
délégataire s’est révélé plus ouvert au dialogue que 
l’administration, le personnel administratif était 
très méfiant. »
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Quand un simple usager sôactive 
sur le terrainé



Les propositions

• Renforcer les dispositifs existants:

– Aller écouter autrement les citoyens et favoriser la 

participation de tous les citoyens (téléphoner,  horaires, service 

dõinterpr®tariat, garde dõenfants)

– Valoriser les personnes (les citoyens-usagers doivent être reconnus dans 

lõexpertise dõusage quõils peuvent apporter)

– Prendre en compte les citoyens-usagers non organisés au delà 

du rôle joué par les associations

– Indiquer clairement au citoyen le pouvoir qu’on lui donne au 

travers de sa participation
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Les propositions

– Mieux faire connaître les dispositifs permettant aux citoyens-

usagers de participer (Faut-il attendre que les citoyens-usagers étudient 

toutes les lois relatives à la participation pour faire entendre leurs droits en la 

matière ? )

– Simplifier l’information donnée sur les services publics locaux 

(Certains mots nous échappent, nous ne les comprenons pas, ils sont trop 

techniques. Certains chiffres étaient pour nous comme des analyses médicales que 

lõon ne comprenait pas. Les habitants ne veulent pas devoir appeler un spécialiste 

pour lire les r®sultats, ni avoir lõimpression dõ°tre comme au Moyen Age quand 

seule une minorité savait lire et écrire.)

– Multiplier les visites pédagogiques des services publics pour les 

enfants, les jeunes et les adultes
23



Les propositions

• Développer de nouvelles actions:

– Créer un poste d’interlocuteur privilégié en charge des 

services publics locaux (« Nous nous sentons même parfois comme 

des intrus, ou m°me comme des personnes qui d®rangent parce que lõon 

souhaite une information. »)

– Aller vers les gens: un garde champêtre-crieur public-

médiateur de terrain

– Fournir un livret d’accueil à chaque nouvel habitant sur les 

services publics locaux
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– Mettre en place une Journée annuelle du service 

public local et de la participation citoyenne (Au-

del¨ de lõinformation papier, cõest la rencontre qui permet de 

comprendre le fonctionnement dõun service. Selon nous, cõest cette 

rencontre qui permet de concrétiser le partenariat)

– Créer un congé citoyen (Développer des moyens pour 

permettre concrètement de participer)

– Former les élus, les techniciens et les opérateurs à 

la participation

25

Les propositions



La conclusion des citoyens

• Notre participation à cette conférence de citoyens nous a permis de 

comprendre le rôle que doit jouer chaque citoyen dans le dialogue avec les élus 

et les opérateurs. D’usager nous pouvons devenir acteur.

• Nous nous voyons à présent comme des « ambassadeurs », pouvant 

transmettre ce quõils retiennent de cette exp®rience enrichissante et pousser ¨ 

une prise de conscience de nos concitoyens, de nos élus et des opérateurs sur la 

responsabilité que chacun doit prendre pour améliorer les services publics 

locaux.

• Comme lõa dit lõun dõentre nous: « Le citoyen devient un relais 
actif. (…) Un citoyen averti en vaut deux! »

• Aujourdõhui, nous voyons les choses diff®remment, notre regard a chang®.
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Les Leçons

• Preuve qu’un groupe de citoyens est capable d’acquérir 

une réelle « expertise d’usage partagée » et de la traduire 

en recommandations opérationnelles
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Les Leçons

Atouts de la méthode:

• Montée en compétence des citoyens et le débat avant la 

formulation de l'avis

• Production à petite échelle d’une réflexion collective dont le 

produit touche l'ensemble des acteurs. ÝCoconstruction du 

contenu de l'intérêt général

• Formidable outil pour produire du « fond »

• Facilement adaptable au territoire, au public et au sujet

Principes:

neutralité, équité dans la distribution de la parole et de respect 

de tous les points de vue
28
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• Enseignements généraux peuvent être tirés de l’expérience:

– Les bénéfices d’un véritable trialogue entre usagers, élus et exploitants 

(permet de trouver des solutions adaptés et à moindres coûts)

– La nécessité de favoriser le contact avec les usagers en allant vers 

eux, en les invitant oralement à participer, en utilisant les lieux de la 

vie courante (les transports publics, les boulangeries, tous les lieux publics, les 

repas de quartier, les manifestations de quartiers…)

– La méfiance des administrations à l'égard des usagers, le manque 

d'informations détenues par les premiers interlocuteurs en contact 

avec les usagers, d’où un besoin de formation à l'écoute et au dialogue 

pour les élus, les techniciens et les opérateurs. 

– La nécessité de mieux informer les usagers sur leurs services publics 

locaux et sur les dispositifs de participation, et de faire d'eux des relais.

Les Leçons



Suites

• Publication d’une Lettre Edition Spéciale

• Publication de l’Avis citoyen complet dans 

une revue nationale

• Rapport du GT Gestion Participative

• Charte de la gestion participative
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